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Appendix

2'2d Jaig

To The T!onorable the KnisIz, (iti:ens, and Burgesses of the
P'rovrime of Lo::cr CanaiL, in Provincial Parliament
assemîbled.

The undersigned, one of Iis Majefly's Justices of the Peace
for the City and Dinlrict of Quebec, and of the number of those
under whose superintendance, the affairs of the Emigrant lof-
pital of this City arc placed, has the lionor to report as foiluws,

.- HAT there are but two inbr-bitable Wards in this H-ofpital
one for Males, and the other for Females ; consequently a separa-
tion cannot b ceablished between the Convalescents from Fevers,
and those perfons laouring under every Type and degrce of aggra.
vtion, attending febrile complaints.

In exemplification of this statement, the following Diseases
might have been seen frequently, during the last Sunmmuer, treaîcd
toeln r in /he sac a arle , viz. :-

Vcnereal, Paralytic Affections. and Local Diseases, with
Dropfy of the Che;t ; Infl.imration of the Liver, Inflanmation
of th- i.urgs ; Affections of the Heart, with Patients under
Typhus Fever, of a highly contagious nature.

To renmedy this lamentable want of convenience in this Hofpi-
tal, the undersigned begs to suggest, the alteration of the prefent
Building, by encreasing ihe size of two fmnall Rooms at its eastern
extreitîy, wlich would render the apartments available as a
Fever Hospital ; enable thcse entrusted with the management of
the Sick, to c/ass their diqeases, (a matter of the first necessity)
and toficiliiatc the important object of medical treatment to the
Patients.

As these apartients are at prefent, they are totally ufeless to
the Eftablislhment, by liieir diminutive size ; by their remoteûnss
from fle ailendance of servants, and above all, by the inî possibililty
of rigu!alingt 1irh hemlipratu re.

Cafes of contagions difease, such as Small Pox and Typhus
Fever, were, from necessity, placed in these wards in the course
of 1ast Summer.

During the medical treatnent of thefe unfortunate perrons,
Death followed, ini almost every instance ; but, in one instance
in particular, it behoves the undersigned to mention the cafe of
a man of the name of N'Kenzie; he had been placed in one of
thefe Wards, in confequence of the contagious state of his disease,
aft r a comnl-le .ilate of convalecence hadl been csiablis/hcd :It
happened about the Si of Septenxber of last ycar : The weather
had been extrermely cold and muclh rain had fallen : An obfcure
Inflammation of the Lungs vas incurred : Abscesses were thus
produced, one of which, the undersigned bas been informed,
contained three half pints of purulent matter. Thus Deaih vas
the inevitable coniequenice, and it is abfolutely to be traced, to the
impossibility of regulating the temperature and ventilation of the
apartments.

Thefe evils, originating in such causes, have become too con-
spicuous to be overlooked ; and, althouglh the undersigned wifhes
it had fallen into other hands more able to make an extended
report upon this fubject, he feels that lie is only discharging his
duty as a Magiftrate, in fubmaitting the prefent flate of this Hof-
pital, to the humane consideration of the three branches of the
Legiflature, with a view to its alteration and improvenient ; and
to recommend to Parlianient, at the fame time, the necessity of
invrst-afigng ino the nature of the other existing instiltutions of
this kindfor the succour oflth Sick ; and, if possible, the es/ab-
lishinent of an ilosptal, upon a more extensive scale, fur the
rec<plion of the Sick Poor of the (ïty of Quebec.

(Signed) FRAs. TRACY THOMAS,
J. P. for the City and District of Quebec.

January 22d, 1825.

To the Honorable the Knights, Cilizens, and Burgesses of
the Province of Lower Canada, in Provincial Parlianent
assemibicd.

The Juffices of the Peace for the Difarict of Quebec, the
Physicians and Surgeons residing in the City of Quebec, under
whofe superintendance and direction, the monies appropriated by
the Act paffed in the fourth Session of the Eleventlh Provincial
Parliament of Lower Canada, and in the fourth year of His Ma.
jefty's Reign, intituled, " An Act to appropriate a certain fum
c of money therein mentioned, for the relief of Indigent Sick
«c Emigrants from the United Kingdom," have the honour to
report as follovs, viz.

lst. That, in obedience to the Sd and 4th Sections of the 1hid
Act, the aforefaid Juflices of the Peace, Physicians and Surgeons,
met at the faid Hofpital, and formed fuch Rules and Regulations
for the benefit ofthe faid Ilofpital, as to them appeared necessary,
which are herewitl produced, marked No, I. They then named
a Conmittee of thrxe among themfelves, to regulate and con-
trol the Expenditure and Accounts of the faid Hofpital, weekly,
viz.:-.

FRANCIs T. THOMAS, Èsquire, Chairtman.
JAcpEs VOYER, Esquires, Pembers.
JsEPH MORRIN, E

Aux hororables Clhecaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province Appendice
du Bas-Canada, assebiüls en Parlmcuent Provincial.

22e. JanvLe foufligné, un des Juges de paix de Sa Majefté pour la Cité
et Diairiét de Québec, et du nombre de ceux fous la dircEaion (les-
quels les affaires de l'Hôpital des Emigrés de cette Cité font mi-
ses, a l'honneur de faire rapport comme fuit, favoir :

U'IL n'y a que deux falles habitables dans cet hôpital, l'une
pour les hommes et l'autre pour les femmes ; conféquem-

ment on ne peut établir une féparation entre ceux qui rélèvent des
fièvres et ceux qui font attaqués de.fièvres de toute espèce et de-
gré d'aggravation, qui accompagnent les maladies tyfoïdes.

Pour exemple à ce qui efn établi, les maladies fuivantes auroient
pu fréquemment, durant l'été dernier, éire soignées ensemble dans
la méme sa/le ; savoir:

La maladie vénérienne, les affeaions paralytiques et autres mia-
ladies locales, avec hydropifie de poitrine, inflammation du foi,
inflammation des paumons, les maladies du cœur, avec des pa.
tiens sous l'influence d'un typhus imminemment contagieux.

Pour remédier ô ce befoin lamentable de convenances dans cet
hôpital, le foufligné demande pernifion de fuggérer le change-
ment de ce bàtiment, en aggrandilint les deux petites chxambies
à l'extrémité eff, qui fous les appartemens fervant comme un hô-
pital pour les dèvres, mettroient ceux chargés du foin des malades
en état (le classer kuzrs maladies, (matière dt la première néceflité)
et de faciliter l'objet important du traitement médecinal aux pa-
tiens.

Comme ces appartemens font maintenant, ils font tout-à fait in-
utiles à l'étabiifflîmeint à caufe de leur peitesse, de /er éloig-
nement de l'assistance des domestiques, et par-defl us tout à cause
de l'impossibilité de l/e leur ienpératutre.

Des cas de maladies contagieufes, telles que la picotte volante,
et le typhus, ont été de néceflité placés dans ces falles dans le cou-
rant de l'été dernier.

Durant le traitement médecinal de ces perfonnes infortunées, la
mort a fuivi dans presque toutes les infnances, et surtout dans une,
particulièrement, il ef nécefraire que le foufligné mentionne le
cas d'un homme appelé M'Kenzie: il avoit été placé dans une de
ces falles, en conféquence de l'état contagieux de sa maladie,
après qu'un état parfait de convalescence avoit élé établi. Il
arriva à peu près le Se. Septembre de l'année dernière. Le
tems avoit été extrêmement froid et il avoit beaucoup plu : une
inflammation obscure se fit dans les paumons-il se forma ainfi
des abcès, dont l'un, le fouffigné a été informé, contenoit trois
demi-pintes de matière purulente. Ainfi la mort en a été la con-
féquence inévitable, et on l'attribue abfolument à impoflibilité de
régler la température et d'éventer les appartemens.

Ces maux, originant de le/les causes, font devenus trop marquans
pour qu'on les paffe tacitement, et quoique le fouffigné défireroit
que c'eût tombé entre des mains plus capables de faire un rapport
étendu fur ce fujet, il fent qu'il s'acquitte feulement de fon devcir
comme magiftrat, en foumettant le préfent état de cet hôpital à la
confidération bienveillante des trois branches de la Légiflature,
avec le deffein de le changer et de l'améliorer ; et il recommande
en même tems au Parlement la néceflité de s'enquérir de la nature
des autres inflitutions de cette espèce qui exiftent pour le secours
des malades; et s'il ef poflible, d'établir un hôpital fur un plan
plus étendu, pour la réception des pauvres malades de la cité de
Québec.

FRAS. TRACY THOMAS,
Juge de paix pour les Cité et Diflriat de Québec.

22e. Janvier 1825.

Aux honorables Chevaliers, Citoyens ti Bourgeois de la Provinie
du Bas-Catiada, réunis in Parlement Prorincial.

Les Juges de paix pour le diffria de Québec, les Médecins et
Chirurgiens réfidant dans la cité de Québec, fous la direifion et
furveillance desquels doit : être employé et dépenfé l'argent ap-
proprié par un Aâe paffé dans la quatrième Seffion -du onzième
Parlement Provincial du Bas-Canada, et dans la quatrième année
du règne de Sa Majeffé, intitulé «c Aâe pour approprier une
c certaine fomme d'argent y mentionnée, pour le soutien de l'Ho-
« pital des Emigrés, établi dans Québec," oni l'honneur'de faire
rapport comme fuit, favoir:

1 0 . Qu'en obéiflance aux troifième et quatrième claufes du dit
Aâe, les fusdit Juges de paix, Médecins et Chirurgiens se font
affemblés au dit Hopital, et ont fait pour l'avantage du dit Hopi-
tal les règles et réglemens qui leur ont.paru nécefflires, lesquels
sont produits avec le préfent, et font cotés No. 1. Ils ont enfuite
nommé un Comité de trois d'entr'eux, pour régler et examiner
la dépenfe et les comptes du dit Hopital toutes les femaines, sa-
voir:

Francis T. Thomas, Ecuyer, Préfidetit.
Jacques Voyer, Ecuyers, Membres.
Jofeph Morrin, J


